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Monsieur le Député Jean-Paul ANCIAUX,

Il y a 404 emplois concernés en France par le plan de restructuration du groupe Dim Brands Apparel (DBA), qui sur l’ensemble de l’Europe, annonce la suppression de 950 emplois.

Ce sont des emplois qui ont la particularité d’être pour beaucoup d’entre eux, des emplois féminins, des femmes qui exercent leurs métiers depuis longtemps, avec compétences, mais sans avoir reçu d’autres qualifications, et donc nous sommes là, sur un sujet à la fois économique, mais aussi sur un sujet humain, particulièrement sensible.

Voilà pourquoi, avec le Gouvernement, nous avons d’abord souhaité un temps de pause, et notamment le rétablissement des quotas à partir de l’été dernier, pour un certain nombre de produits importés massivement, dont les produits fabriqués par PLAYTEX.

Voilà pourquoi le 16 janvier dernier, avec François LOOS, nous avons signé, avec l’ensemble de la profession textile, en présence des partenaires sociaux, un dispositif pour accompagner socialement et économiquement les hommes et les territoires.

Alors, Monsieur le Député ANCIAUX, il y a Autun, il y a Château-Chinon, il y a Levallois-Perret, et naturellement, notre préoccupation va sur ces trois sites. Il va particulièrement, dans des conditions que vous avez su créées, Monsieur le Député, avec les partenaires sociaux, avec François LOOS et le Ministère du Travail, à des réponses.

D’abord, le groupe DBA, Sun Capital, doivent assumer leur responsabilité, leur responsabilité vis-à-vis du territoire, en application d’un décret qu’avec Jean-Louis BORLOO, nous avons proposé en août dernier, responsabilité sur la réindustrialisation, responsabilité sur l’accompagnement et la reclassification des personnels, responsabilité qui sera renforcée par la Maison de l’Emploi, qui, dans votre région, va prendre aujourd’hui une dynamique particulière autour des pôles de compétitivité, qu’il soit du pôle bois, ou qu’il soit du pôle nucléaire.

Je dois vous dire que je suis inquiet, par exemple, pour Château-Chinon et pour la situation de ces femmes à Château-Chinon. 

Voilà pourquoi, comme vous l’avez souhaité, je vous propose, Monsieur le Député, d’organiser une réunion au Ministère du Travail, avec François LOOS, avec les représentants du personnel, et ensuite, avec la direction, qui doit nous dire clairement ce qu’elle entend faire, ainsi que les porteurs du capital, pour l’avenir du groupe DBA en France.

